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Description

[0001] La présente invention concerne une station et
un procédé pour réapprovisionner en produit de revête-
ment au moins un projecteur équipé d’un réservoir et
disposé sur un robot mobile par rapport à des objets à
revêtir.
[0002] EP-A-0 274 322 décrit une installation de pro-
jection de produit de revêtement sur des objets à revêtir,
telle que des carrosseries de véhicules automobiles. Par
« produit de revêtement » on entend tout produit destiné
à être projeté sur un objet à revêtir, par exemple un ap-
prêt, une peinture, un vernis etc. Une station est utilisée
pour réapprovisionner en produit de revêtement un pro-
jecteur équipé d’un réservoir et disposé sur un robot mo-
bile par rapport à des carrosseries automobiles. Cette
station comporte des moyens de raccordement à des
circuits de produit de revêtement. Les moyens de rac-
cordement sont formés par des éléments de connecteurs
montés chacun à l’extrémité d’un circuit de produit de
revêtement respectif. Chaque circuit de produit de revê-
tement permet d’alimenter alternativement le réservoir
équipant le projecteur.
[0003] La station de réapprovisionnement décrite par
EP-A-0 274 322 comporte en outre une unité d’accostage
définissant une zone de réception pour le projecteur équi-
pé de son réservoir. Après une phase de projection sur
les objets à revêtir, pour réapprovisionner le projecteur
et son réservoir en produit de revêtement, le robot vient
placer le projecteur dans la zone de réception. Puis, le
réservoir est raccordé au circuit de produit de revêtement
à transférer dans le réservoir, via un moyen de raccor-
dement correspondant de l’unité d’accostage. Après
remplissage du réservoir, le robot recommence à dépla-
cer le projecteur en regard des objets à revêtir.
[0004] Quand il faut effectuer un changement de pro-
duit de revêtement, par exemple un changement de tein-
te de peinture, il faut, préalablement au remplissage, rin-
cer le projecteur et son réservoir au moyen du produit de
nettoyage. Dans ce but, la station de réapprovisionne-
ment décrite par EP-A-0 274 322 comporte un autre élé-
ment de connecteur remplissant la fonction d’organe de
raccordement à une conduite de produit de nettoyage.
Par «produit de nettoyage » on entend tout solvant adap-
té pour ôter le produit de revêtement des surfaces du
réservoir et du projecteur.
[0005] Les stations et procédés de l’art antérieur réa-
lisent des changements de produit de revêtement relati-
vement longs, car la pression dans les circuits conven-
tionnels est généralement limitée à 6 bars, ce qui induit
un débit de remplissage du réservoir limité à 3000
cm3/min. Ainsi, un réapprovisionnement dure environ 20
s pour un réservoir de 400 cm3, en incluant 10 s pour
l’accostage du projecteur et le raccordement du réservoir
à l’unité d’accostage. Dans le cas d’une installation pour
peindre des carrosseries de véhicules automobiles, une
telle station et un tel procédé de réapprovisionnement
permettent de revêtir au plus 50 véhicules/heure.

[0006] Par ailleurs, pour limiter la sédimentation d’un
produit de revêtement, en particulier une peinture, lors-
qu’il stagne dans un circuit d’une installation de peinture
telle que décrite par WO-A-01 015 814, chaque circuit
de produit de revêtement doit être composé de deux brins
distincts pour faire circuler régulièrement le produit de
revêtement. Un brin « aller » amène le produit de revê-
tement depuis une pompe jusqu’au moyen de raccorde-
ment de la station, tandis qu’un brin « retour » ramène
le produit de revêtement depuis le moyen de raccorde-
ment jusqu’à la pompe. Or, les coûts de fabrication, de
montage et de maintenance de tels circuits à double brin
sont relativement élevés.
[0007] La présente invention vise notamment à remé-
dier à ces inconvénients, en proposant une station per-
mettant un réapprovisionnement rapide, de construction
simple et limitant les pertes et la sédimentation des pro-
duits de revêtement.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une station
pour réapprovisionner en produit de revêtement au
moins un projecteur équipé d’au moins un réservoir et
disposé sur un robot mobile par rapport à des objets à
revêtir.
[0009] La station comporte :

- des moyens de raccordement à au moins un circuit
de produit de revêtement ;

- une unité d’accostage définissant une zone de ré-
ception pour au moins un projecteur ;

La station comporte en outre :

- au moins un accumulateur dont le volume est supé-
rieur ou égal au volume du réservoir, le ou chaque
accumulateur étant adapté pour être relié à au moins
un circuit respectif de produit de revêtement par l’in-
termédiaire des moyens de raccordement ;

- des moyens de mise sous pression du volume de
l’accumulateur ;

- des moyens de connexion du ou de chaque accu-
mulateur à l’unité d’accostage ; et

- un organe de connexion de l’unité d’accostage au
réservoir.

[0010] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
mais facultatives de l’invention, prises isolément ou selon
toute combinaison techniquement admissible :

- la station comporte un accumulateur polyvalent relié
à plusieurs circuits par l’intermédiaire de moyens de
raccordement qui comprennent un bloc de change-
ment de produit de revêtement, l’accumulateur po-
lyvalent étant relié, d’une part, au bloc de change-
ment de produit de revêtement et, d’autre part, à
l’unité d’accostage ;

- la station comporte plusieurs accumulateurs reliés
chacun à un circuit respectif par l’intermédiaire de
moyens de raccordement distincts, l’organe de con-
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nexion comportant, pour chaque accumulateur, une
vanne de tête configurée pour la connexion avec le
projecteur ;

- la station comporte en outre au moins un organe de
raccordement à au moins une conduite de produit
de nettoyage et ce que l’unité d’accostage comprend
en outre un dispositif pour rincer des surfaces exté-
rieures du projecteur, le dispositif étant relié à la con-
duite de produit de nettoyage par l’intermédiaire de
l’organe de raccordement, le dispositif étant mobile
entre plusieurs positions correspondant aux vannes
de tête respectives ;

- l’accumulateur polyvalent est dédié aux produits de
revêtements les moins souvent utilisés, tandis que
chaque autre accumulateur est dédié à un produit
de revêtement plus souvent utilisé ;

- le ou chaque accumulateur fonctionne de façon ré-
versible, si bien qu’il peut transférer du produit de
revêtement soit vers l’unité d’accostage, soit vers
les moyens de raccordement au circuit
correspondant ;

- les moyens de mise sous pression comprennent un
raccord et une chambre de poussée respective ap-
partenant au ou à chaque accumulateur, la chambre
de poussée étant destinée à être mise sous pression
de façon à expulser le produit de revêtement hors
de l’accumulateur correspondant, le raccord étant
adapté pour la connexion de la chambre de poussée
à une conduite d’air comprimé ;

- les moyens de mise sous pression comprennent un
piston respectif appartenant au ou à chaque accu-
mulateur, le piston délimitant la chambre de poussée
et étant mobile en translation dans l’accumulateur
correspondant ;

- la station comporte en outre au moins un capteur de
pression pour réguler la pression régnant dans le ou
chaque accumulateur ainsi que dans les moyens de
connexion.

[0011] Par ailleurs, la présente invention a pour objet
un procédé, pour réapprovisionner en produit de revête-
ment au moins un projecteur équipé d’au moins un ré-
servoir et disposé sur un robot mobile par rapport à des
objets à revêtir,
[0012] Le procédé met en oeuvre une station
comportant :

- une unité d’accostage définissant une zone de ré-
ception pour au moins un projecteur ;

- au moins un accumulateur dont le volume est supé-
rieur ou égal au volume du réservoir, le ou chaque
accumulateur étant adapté pour être relié à au moins
un circuit respectif de produit de revêtement par l’in-
termédiaire de moyens de raccordement ;

- des moyens de connexion du ou de chaque accu-
mulateur à l’unité d’accostage ; et

- un organe de connexion de l’unité d’accostage au
réservoir ;

[0013] Le procédé comprend les étapes suivantes :

a) effectuer le remplissage du ou de chaque accu-
mulateur en produit de revêtement par l’intermédiai-
re des moyens de raccordement ;
b) mettre sous pression le volume de
l’accumulateur ;
c) placer le projecteur dans la zone de réception ;
d) raccorder le réservoir à l’unité d’accostage ;
e) transférer du produit de revêtement de l’un des
accumulateurs vers l’unité d’accostage de sorte à
remplir le réservoir.

[0014] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
mais facultatives de l’invention, prises isolément ou selon
toute combinaison techniquement admissible :

- l’étape e) de remplissage consiste à :

f) isoler l’accumulateur du circuit en obturant les
moyens de raccordement ;
g) réaliser le transfert à un débit de transfert
compris entre 4000 cm3/min et 6000 cm3/min,
l’accumulateur étant mis sous une pression de
transfert supérieure à la pression de remplissa-
ge régnant dans le circuit, la pression de trans-
fert étant comprise entre 10 bars et 30 bars, de
préférence égale à 15 bars ;

- le procédé comprend en outre les étapes suivantes:

h) avant l’étape de placement b), positionner un
dispositif pour nettoyer les surfaces extérieures
du projecteur au niveau d’une vanne de tête cor-
respondant à l’accumulateur destiné à réaliser
l’étape de transfert d) ;
i) essentiellement au cours des étapes de rac-
cordement c) et de transfert d), rincer les surfa-
ces extérieures du projecteur au moyen du
dispositif ;

- le procédé comprend en outre les étapes suivantes :

j) relier l’accumulateur au circuit respectif en
ouvrant les moyens de raccordement ;
k) refouler dans le circuit correspondant le pro-
duit de revêtement contenu dans un accumula-
teur, après une durée déterminée de sorte à li-
miter la sédimentation du produit de revêtement.

[0015] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges ressortiront aussi à la lumière de la description qui
va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non li-
mitatif et faite en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une station
conforme à l’invention ;
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- la figure 2 est une vue en perspective, selon un angle
différent, de la station de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle du détail
III à figure 2 ;

- la figure 4 est une coupe suivant le plan IV à la figure
2 ;

- la figure 5 est une vue à plus grande échelle du détail
V à la figure 4.

[0016] La figure 1 montre une station S comportant
une unité d’accostage 200 qui définit une zone de récep-
tion 250 pour un projecteur 1. Le projecteur 1 est porté
par un robot 2, dont l’enveloppe est symbolisée en traits
mixtes. Le robot 2 est mobile de façon à déplacer le pro-
jecteur 1 par rapport aux objets à revêtir, lesquels peu-
vent être des carrosseries automobiles déplacées par un
convoyeur, comme le montrent les figures 1 à 3 de EP-
A-0 274 322.
[0017] Le projecteur 1 est équipé d’un réservoir 10 qui
est qualifié « d’interne », car il est incorporé à un corps
11 définissant l’enveloppe externe du projecteur 1.
Quand le projecteur 1 est dans la zone de réception 250,
la station S peut procéder au réapprovisionnement du
réservoir 10 en produit de revêtement.
[0018] L’unité d’accostage 200 comprend un châssis
201 et un plateau 210 monté en partie haute du châssis
201. Le châssis 201 et le plateau 210 supportent une
partie des composants de l’unité d’accostage 200, ainsi
que certains autres composants de la station S.
[0019] La station S comporte en outre cinq accumula-
teurs 110, 120, 130, 140 et 150 qui sont fixes par rapport
à la station S. Les accumulateurs 110, 120, 130, 140 et
150 ont des structures identiques, si bien que seule la
structure de l’accumulateur 120 sera détaillée ci-après.
La description donnée ci-après de l’accumulateur 120 et
de ses composants périphériques peut être directement
transposée aux accumulateurs 110, 130, 140 et 150, à
l’exception des différences explicitement mentionnées
au sujet de l’accumulateur 150.
[0020] Les accumulateurs 110, 120, 130 et 140 sont
disposés dans la partie basse du châssis 201, tandis que
l’accumulateur 150 est monté près du plateau 210. Cha-
que accumulateur 110, 120, 130, 140 et 150 a un corps
de forme essentiellement tubulaire à base circulaire. Les
accumulateurs 110, 120, 130 et 140 s’étendent vertica-
lement et de façon juxtaposée, tandis que l’accumulateur
150 s’étend horizontalement. Les accumulateurs 110,
120, 130 et 140 forment ainsi un ensemble d’accumula-
teurs 100. Chaque accumulateur 110, 120, 130, 140 ou
150 est réalisé en un matériau électriquement conduc-
teur, par exemple en métal, et porté au potentiel électri-
que de la terre au moyen de fils conducteurs ou de vis
de fixation non représentés, de façon à assurer la sécu-
rité des opérateurs.
[0021] Comme le montre la figure 4, le corps tubulaire
de l’accumulateur 120 a un volume V120 qui est délimité
à ces deux extrémités par des flasques 127 et 128 res-
pectifs. L’accumulateur 120 est relié à un circuit 20, sym-

bolisé en traits mixtes à la figure 4, qui contient un produit
de revêtement, en l’occurrence une peinture liquide de
teinte déterminée. L’accumulateur 120 est relié au circuit
20 par l’intermédiaire d’un raccord 121 sur lequel est fixé
l’embout du circuit 20. Le raccord 121 forme un moyen
de raccordement de l’accumulateur 120 au circuit 20.
[0022] Dans la présente demande, les verbes
« relier », « connecter » et « raccorder » se rapportent à
une communication de fluide, c’est-à-dire à un lien qui
permet à un fluide, gazeux ou liquide, de s’écouler ou de
circuler entre deux ou plusieurs points ou pièces. Un tel
lien peut être direct ou indirect, c’est-à-dire réalisé par
un conduit, un tuyau, une canalisation etc. De même, les
noms dérivés de ces verbes, tels que « connexion » et
« raccordement » concernent une telle communication
de fluide.
[0023] A l’instar de l’accumulateur 120, chaque accu-
mulateur 110, 120, 130 et 140 est relié à un circuit de
peinture respectif, tel que le circuit 20, non représenté,
par l’intermédiaire de raccords respectifs visibles à la fi-
gure 2 mais non référencés. En d’autres termes, chaque
accumulateur 110, 120, 130 ou 140 peut être dédié à
une peinture de teinte déterminée.
[0024] Le circuit 20 a pour première fonction d’alimen-
ter l’accumulateur 120 en peinture. Un tel circuit est dé-
signé usuellement par le mot anglais « circulating ». Le
circuit 20 peut être formé par un tuyau flexible, dans le-
quel la peinture est soumise à une pression d’environ 6
bars par une pompe non représentée. Le circuit 20 ap-
partient à l’installation de projection de peinture au même
titre que la station S.
[0025] Par ailleurs, l’accumulateur 120 est connecté à
l’unité d’accostage 200 par des moyens de connexion
qui comprennent un raccord 122, un tuyau 123 et un
raccord 222.1. Le raccord 122 est fixé dans le flasque
127. Le raccord 222.1 est fixé dans une embase 220
appartenant à l’unité d’accostage 200. Le tuyau 123
s’étend entre les raccords 122 et 222.1.
[0026] L’embase 220 est disposée sur le plateau 210
près de la zone de réception 250. Comme le montre la
figure 3, l’embase 220 comprend plusieurs vannes de
tête juxtaposées, dont les vannes de tête 221, 222, 223,
224 et 225 qui correspondent respectivement aux accu-
mulateurs 110, 120, 130, 140 et 150. Chaque vanne 221,
222, 223, 224 ou 225 a une structure conventionnelle et
elle est manoeuvrée par des organes pneumatiques non
représentés. Alternativement, chaque vanne 221, 222,
223, 224 ou 225 peut être configurée pour être manoeu-
vrée par le projecteur 1, soit mécaniquement soit au
moyen d’un pilotage pneumatique, ce qui permet de
n’ouvrir la vanne 221, 222, 223, 224 ou 225 respective
qu’après connexion du projecteur 1.
[0027] Comme le montre la figure 5, la vanne de tête
222 contrôle, c’est-à-dire, autorise ou empêche, l’écou-
lement de produit dans un canal de sortie 232. Le canal
de sortie 232 est défini dans l’embase 220 où il forme
l’extrémité aval de l’unité d’accostage 200, donc de la
station S. Chaque vanne de tête 221, 222, 223, 224 ou
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225 forme un organe de connexion de l’unité d’accostage
au réservoir 10. En pratique, la vanne de tête 222 ou
équivalent relie un canal de sortie 232 ou équivalent de
l’embase 220 au réservoir 10 via le projecteur 1. Pour
réapprovisionner son réservoir 10, le projecteur 1 doit
être connecté à un canal de sortie 232 ou équivalent. Le
canal de sortie sélectionné est celui qui correspond à la
teinte de peinture requise.
[0028] Dans la présente demande, les termes « aval »
et « amont » sont employés par référence au sens
d’écoulement du fluide, produit de revêtement, air com-
primé ou produit de nettoyage.
[0029] A la différence des accumulateurs 110, 120,
130 et 140, l’accumulateur 150 est relié à plusieurs cir-
cuits 70 à 79 où circulent différents produits de revête-
ment, en l’occurrence des peintures de teintes différen-
tes. Les circuits de peinture 70 à 79 sont représentés en
traits mixtes aux figures 1 et 2. L’accumulateur 150 est
relié aux circuits 70 à 79 notamment par l’intermédiaire
d’un bloc 152 de changement de produit de revêtement.
Le bloc 152 présente une structure et des fonctions con-
ventionnelles.
[0030] Comme le montre la figure 1, le bloc 152 est
composé d’une juxtaposition de plusieurs modules élé-
mentaires 160 à 169, à raison d’un module élémentaire
160 à 169 par circuit 70 à 79. Sur chaque module élé-
mentaire 160 à 169 est fixé un raccord 170 à 179 res-
pectif. Les embouts des circuits de peinture 70 à 79 sont
fixés respectivement dans les raccords 170 à 179. Les
moyens de raccordement de l’accumulateur 150 aux cir-
cuits de peinture 70 à 79 comprennent le bloc 152 et les
raccords 170 à 179.
[0031] Ces moyens de raccordement comprennent
également un raccord 151 fixé dans un flasque 157 mon-
té à une extrémité de l’accumulateur 150. Le raccord 151
est relié au bloc 152 par l’intermédiaire d’un tuyau 154
qui est représenté en traits mixtes à la figure 2.
[0032] De plus, comme le montrent les figures 1, 2 et
4, l’accumulateur 150 est connecté à l’embase 220 par
l’intermédiaire de moyens de connexion qui
comprennent :

- un raccord 156 fixé dans le flasque 157 ;
- un raccord 225.1 fixé dans l’embase 220 et analogue

au raccord 222.1 ;
- un tuyau 153 qui s’étend entre les raccords 156 et

225.1.

[0033] Comme l’accumulateur 150 est relié à plusieurs
circuits de peinture 70 à 79, il est qualifié de
« polyvalent ». En d’autres termes, l’accumulateur 150
n’est pas dédié à une peinture spécifique, mais à plu-
sieurs peintures distinctes ayant des teintes différentes.
L’accumulateur 150 est dédié aux peintures les moins
souvent utilisées, tandis que chaque accumulateur 110,
120, 130 ou 140 est dédié à une peinture de teinte plus
souvent utilisée. En d’autres termes, l’accumulateur 150
est dédié aux teintes dites « rares », tandis que chaque

accumulateur 110, 120, 130 ou 140 est dédié à une teinte
dite « principale ».
[0034] Par ailleurs, l’unité d’accostage 200 comprend
un dispositif 251 pour rincer les surfaces extérieures du
projecteur 1. Le dispositif 251, connu en soi, est relié à
une conduite de produit de nettoyage non représentée,
par l’intermédiaire d’un’ organe de raccordement ou rac-
cord 252 visible à la figure 1. La zone de réception 250
comprend l’ouverture rectangulaire supérieure du châs-
sis 201, à travers laquelle une partie du projecteur 1 peut
passer pour pénétrer dans le dispositif 251. En outre, le
dispositif 251 est relié à une conduite d’air comprimé non
représentée, de façon à sécher le produit de nettoyage
préalablement injecté.
[0035] Le dispositif 251 est monté sur un chariot 253
qui est mobile en translation par rapport au châssis 201,
suivant la double-flèche X251, au moyen d’un actionneur
non représenté. Le dispositif 251 est ainsi mobile entre
des positions correspondant à l’alignement du corps 11
du projecteur 1 sur chaque vanne de tête 221, 222, 223,
224 ou 225 respective. De plus, l’unité d’accostage 200
comprend un vérin 215 configuré pour déplacer le pla-
teau 210, donc l’embase 220, en translation suivant la
double-flèche X220, de façon à connecter et à déconnec-
ter l’embase 220 et le projecteur 1.
[0036] Comme le montrent les figures 2 et 3, l’unité
d’accostage 200 comprend en outre une platine 204 so-
lidaire de l’unité d’accostage 200. Lors de la connexion
du projecteur 1, la platine 204 est située face à l’extrémité
distale du projecteur 1. La platine 204 est fixée sur le
chariot 253, si bien qu’elle est aussi est mobile en trans-
lation par rapport au châssis 201 suivant la double-flèche
X251. L’adjectif « distal » désigne un élément du projec-
teur 1 relativement éloigné du robot 2, tandis que l’adjectif
« proximal » désigne un élément qui en est plus proche.
[0037] La platine 204 comporte un orifice débouchant
206. La platine 204 présente un ergot 207 sur chacune
de ses faces, de façon à guider le projecteur 1 et l’embase
220 pour réaliser un contact étanche. La platine 204 sert
d’interface entre le projecteur 1 et l’unité d’accostage
200, plus précisément chaque vanne de tête 221, 222,
223, 224 ou 225.
[0038] Lors du raccordement de l’unité d’accostage
200 au projecteur 1 et à son réservoir 10, d’une part, le
vérin 215 déplace le plateau 210 jusqu’au contact entre
l’embase 220 et la platine 204. La platine 204 et la vanne
de tête 222 sont mises en contact étanche par un mou-
vement relatif, lequel peut être réalisé en translation par
le robot 2 et/ou par le vérin 215. Quand l’un des ergots
207 a pénétré dans un alésage correspondant de la van-
ne de tête 222, le canal de sortie 232 est connecté à
l’orifice 206.
[0039] D’autre part, le robot 2 place le projecteur 1 près
de la platine 204.Une vanne 12 est incorporée au pro-
jecteur 1 pour contrôler le réapprovisionnement du ré-
servoir 10. La platine 204 et la partie distale 13 de la
vanne 12 sont mises en contact étanche par un mouve-
ment relatif, lequel peut être réalisé en translation par le
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robot 2 et/ou par le vérin 215.
[0040] Chaque accumulateur 120 ou équivalent com-
prend un piston 120.2 et une chambre de poussée 120.1.
Le piston 120.2 est mobile en translation dans l’accumu-
lateur 120. La chambre de poussée 120.1 est délimitée
par le piston 120.2 et par les parois de l’accumulateur
120. La peinture est contenue dans la chambre, référen-
cée V120, qui est délimitée par le piston 120.2 et qui est
située au-dessus de la chambre de poussée 120.1. En
variante, la chambre de poussée 120.1 peut être placée
au-dessus de la chambre contenant la peinture. La
chambre de poussée 120.1 est destinée à être mise sous
pression pour exercer une force de pression F120 sur le
piston 120.2, de façon à expulser la peinture de l’accu-
mulateur 120.
[0041] Pour augmenter la pression dans la chambre
de poussée 120.1, un fluide de poussée, en l’occurrence
de l’air comprimé, est fourni par la conduite d’air 25. La
conduite d’air 25 est raccordée au flasque 127 par l’in-
termédiaire d’un raccord 125, puis au flasque 128 par
l’intermédiaire d’un conduit et d’un raccord non repré-
sentés. Le fluide de poussée circule depuis la conduite
25, dans le raccord 125, puis dans le flasque 127, avant
d’être introduit dans la chambre de poussée 120.1, via
le conduit et le raccord non représentés. Alternativement,
un raccord de type 125 peut être monté directement sur
le flasque 128.
[0042] Un distributeur pneumatique non représenté,
tel qu’une vanne trois voies, pilote l’arrivée d’air compri-
mé dans la chambre de poussée 120.1, via la conduite
d’air 25. Ce distributeur pneumatique pilote aussi
l’échappement de l’air comprimé hors de la chambre de
poussée 120.1, de préférence à l’atmosphère, pour an-
nuler la force de poussée F120, ce qui permet de remplir
l’accumulateur 120 en peinture.
[0043] Chaque accumulateur 110, 120, 130, 140 ou
150 fonctionne de façon réversible, c’est-à-dire qu’il peut
transférer de la peinture soit vers l’unité d’accostage 200
par l’intermédiaire du tuyau 123 et du raccord 122, soit
vers le circuit 20 par l’intermédiaire du raccord 121. La
sélection de la direction de la peinture délivrée par l’ac-
cumulateur 120 se fait au moyen d’une vanne de sélec-
tion 129.1 logée dans le flasque 127. La vanne de sélec-
tion 129.1 peut obturer alternativement et simultanément
les raccords 121 et 122. La vanne 129.1 commande ainsi
l’arrivée de peinture dans l’accumulateur 120 depuis le
circuit de peinture 20, ainsi que la sortie de la peinture
hors de l’accumulateur 120 vers le tuyau 123.
[0044] Les tuyaux 123 et 153, qui connectent l’embase
220 respectivement aux accumulateurs 110, 120, 130,
140 et 150, ont des longueurs relativement courtes, ce
qui permet de minimiser les pertes de charge dans l’écou-
lement de la peinture, donc de limiter la durée du réap-
provisionnement du réservoir 10 par l’accumulateur 120
ou équivalent..
[0045] La station S fonctionne suivant un procédé de
réapprovisionnement conforme à l’invention. Ce procédé
comprend une étape consistant à effectuer, en temps

masqué, le remplissage d’un ou plusieurs des accumu-
lateurs 110, 120, 130, 140 et 150, en fonction des teintes
de peinture sélectionnée pour le(s) prochain(s) cycle(s)
de projection de peinture. On remplit par exemple l’ac-
cumulateur 120 avec la peinture qui se trouve dans le
circuit 20. L’expression « en temps masqué » indique
que l’étape est réalisée au cours d’un cycle de projection
de peinture, c’est-à-dire sans ralentir la cadence de l’ins-
tallation de peinture.
[0046] Pour effectuer ce remplissage, on pilote le dis-
tributeur pneumatique à l’échappement, de façon à éta-
blir dans l’accumulateur 120 une pression inférieure à la
pression régnant dans la conduite 20. La force de pous-
sée F120 est nulle et la peinture peut entrer dans l’accu-
mulateur 120 en repoussant le piston 120.2. Dans cet
état, la pression dans l’accumulateur 120 est la même
que la pression dans le circuit 20, à savoir typiquement
6 bars.
[0047] Puis on pilote la vanne de sélection 129.1 pour
« ouvrir » le raccord 121, de sorte que la peinture s’écou-
le de la conduite 20 dans l’accumulateur 120. Comme le
piston 120.2 ne résiste pas à l’entrée de la peinture dans
l’accumulateur 120, le remplissage de l’accumulateur
120 peut être effectué en temps masqué, au cours de la
phase de projection de peinture par le projecteur 1. Lors
du revêtement d’une carrosserie, la phase de projection
dure environ 1 min.
[0048] Pour remplir complètement le volume V10 du
réservoir 10, le volume V120 de l’accumulateur 120 ou
équivalent doit être supérieur ou égal au volume V10. Par
exemple, pour un volume à remplir V10 de 400 cm3, on
peut mettre en oeuvre un accumulateur 120 dont le vo-
lume V120 est de 600 cm3, voire 1000 cm3.
[0049] Après le remplissage de l’accumulateur 120, on
« ferme » le raccord 121, en pilotant la vanne de sélection
129.1, de façon à interrompre la communication de fluide
entre le circuit 20 et l’accumulateur 120 ou équivalent.
L’accumulateur 120 est alors isolé du circuit 20.
[0050] Puis, on actionne les moyens de mise sous
pression du volume V120 : un distributeur pneumatique
alimente la chambre de poussée 120.1 via le raccord
125, de façon à augmenter la pression régnant dans l’ac-
cumulateur 120, jusqu’à une pression sensiblement su-
périeure à la pression du circuit 20. Lorsque la chambre
de poussée 120.1 de l’accumulateur 120 se trouve à une
pression d’environ 15 bars, l’accumulateur 120 est prêt
à débiter la peinture qu’il contient vers l’unité d’accostage
200, pour réapprovisionner le réservoir 10.
[0051] Ainsi, le raccord 125 et la chambre de poussée
120.1forment des moyens de mise sous pression du vo-
lume V120 de l’accumulateur 120 ou équivalent, à une
pression (15 bars) strictement supérieure à la pression
qui règne dans le circuit 20 (6 bars).
[0052] A la fin d’un cycle de projection de peinture,
après l’étape de remplissage de l’accumulateur 120 ou
équivalent, on réalise le raccordement du projecteur 1 et
de l’embase 220, en déplaçant le robot 2 et le plateau
210 vers la platine 204. Plus précisément, le projecteur
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1 et l’embase 220 sont rapprochés jusqu’à réaliser le
contact entre la platine 204, d’une part, et la partie avant
13 de la vanne 12 et la vanne de tête 222, d’autre part.
[0053] Le volume V10 est porté à une pression relative
faible ou nulle, par exemple à la pression atmosphérique.
Ensuite, on « ouvre » le raccord 122 de façon à débiter
la peinture dans le tuyau 123 jusqu’au réservoir 10 via
l’unité d’accostage 200.
[0054] Lorsque le réservoir 10 est rempli, le projecteur
1 et l’embase 220 sont déconnectés et le robot dégage
le projecteur 1 hors de la zone de réception 250. Le pro-
jecteur 1 quitte ainsi la station S pour rejoindre l’espace
de projection de peinture.
[0055] A la fin d’un cycle de projection de peinture, le
réservoir 10 équipant le projecteur 1 est partiellement ou
totalement vide. Il faut alors réapprovisionner le réservoir
10 en peinture, en effectuant son remplissage tel que
décrit ci-dessus. Dans ce but, le robot 2 place le projec-
teur 1 dans la zone de réception 250. Auparavant, le
dispositif 251 est positionné au niveau de la vanne de
tête 222 correspondant à l’accumulateur 120 ou équiva-
lent qui est destiné à réaliser le transfert de peinture selon
la teinte sélectionnée. Lorsque le projecteur 1 se trouve
dans le dispositif 251, on commande la vidange de l’éven-
tuel résidu de peinture hors du réservoir 10. Ce résidu
de peinture est collecté par le dispositif 251 puis ache-
miné dans un centre de traitement des déchets non re-
présentée.
[0056] Quand il faut changer la teinte de peinture, on
rince l’intérieur du réservoir 10 au moyen d’une conduite
de solvant, non représentée, qui peut être raccordée à
la platine 204. Comme cela est connu en soi, le dispositif
251 nettoie, avec du solvant amené via le raccord 252,
les surfaces extérieures de la partie du projecteur 1 qui
porte l’organe de projection et qui peut donc avoir été
salie.
[0057] Comme cela est décrit ci-dessus, lorsqu’on a
mis sous pression la chambre de poussée 120.1, donc
la peinture contenue dans le volume V120 de l’accumu-
lateur 120, on « ouvre » la vanne de tête 222 et le raccord
121, par la vanne de sélection 129.1, de sorte que la
peinture s’écoule de l’accumulateur 120 jusque dans le
réservoir 10 par l’intermédiaire du tuyau 123, ce qui trans-
fère la peinture de l’accumulateur 120 vers l’unité d’ac-
costage 200 et le réservoir 10.
[0058] Le débit de ce transfert du volume V120 vers le
volume V10 dépend de la pression régnant dans le volu-
me V120 ou équivalent. Lorsque le volume V120 est mis
sous 15 bars de pression par l’intermédiaire du raccord
125, le débit de remplissage du volume V10 peut atteindre
6000 cm3/min durant toute la phase de réapprovisionne-
ment du réservoir 10.
[0059] Un tel débit de remplissage permet de remplir
un volume V10 de 400 cm3 en moins de 5 s. Cette durée
de remplissage, ajoutée à la durée d’accostage du pro-
jecteur 1, permet de limiter la durée totale de réapprovi-
sionnement du projecteur 1 à moins de 12 secondes. Par
« durée totale de réapprovisionnement » on entend la

durée séparant l’arrêt et la reprise de la projection de
peinture sur les objets à revêtir.
[0060] Une station et un procédé conformes à la pré-
sente invention permettent donc de réaliser un réappro-
visionnement de durée sensiblement plus courte que les
stations et procédés de l’art antérieur. La durée de chan-
gement de teinte est donc également raccourcie. Par
conséquent, une station et un procédé conformes à la
présente invention permettent d’atteindre une cadence
de projection d’environ 60 à 70 véhicules/heure.
[0061] En pratique, la pression de transfert peut être
comprise entre 10 bars et 30 bars et le débit de transfert
peut être compris entre 4000 cm3/min et 6000 cm3/min.
Dans la présente demande, les pressions mentionnées
sont des pressions relatives et statiques.
[0062] Pour réguler cette pression de 15 bars régnant
dans l’accumulateur 120 ou équivalent, ainsi que dans
les moyens de connexion tels que le tuyau 123 ou 153,
la station S comporte en outre au moins un capteur de
pression 208 schématisé à la figure 5.
[0063] Par ailleurs, dans une installation de peinture,
la sélection de la teinte de peinture à projeter sur chaque
carrosserie de véhicule automobile est effectuée par une
unité de supervision. Cette unité de supervision définit
des séquences de teintes très variables, si bien qu’une
teinte peut ne pas être sélectionnée pendant une durée
relativement longue, au cours de laquelle la peinture sta-
gne dans un ou plusieurs des accumulateurs 110, 120,
130, 140 ou 150.
[0064] Pour limiter la sédimentation de cette peinture
stagnante, un procédé conforme à l’invention comprend
en outre une étape au cours de laquelle la peinture sta-
gnant dans l’accumulateur 110, 120, 130, 140 ou 150 est
refoulée dans le circuit de peinture respectif, après une
durée qui est déterminée en fonction des caractéristiques
de la peinture.
[0065] Pour opérer ce refoulement de peinture, on relie
l’accumulateur 120 ou équivalent au circuit 20 en ouvrant
le raccord 121 au moyen de la vanne de sélection 129.1.
Comme le volume V120 est à une pression supérieure,
typiquement 15 bars, à la pression régnant dans le circuit
20, typiquement 6 bars, la peinture s’écoule de l’accu-
mulateur 120 vers le circuit 20, jusqu’à vidange complète
du volume V120. Ce refoulement limite ainsi la stagnation
de peinture dans l’accumulateur 120 ou équivalent. Ul-
térieurement, il est possible de remplir à nouveau l’ac-
cumulateur 120, suivant les étapes décrites ci-dessus,
pour répondre à une commande de l’unité de supervi-
sion.
[0066] Selon une variante non représentée, au lieu de
refouler la peinture par le raccord 121, une station con-
forme à l’invention peut comporter, pour chaque accu-
mulateur, un raccord et un conduit de refoulement spé-
cifiques dont l’alimentation est pilotée par des vannes.
[0067] Par ailleurs, une station conforme à l’invention
peut comporter, pour chaque accumulateur, un circuit et
une vanne dits de « purge », afin de récupérer le solvant
ayant circulé dans l’accumulateur au cours de la phase
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de nettoyage.
[0068] Ce fonctionnement réversible des accumula-
teurs limite la sédimentation de peinture. Ainsi, une sta-
tion de réapprovisionnement conforme à l’invention peut
être raccordée à des circuits de produit de revêtement
composés chacun d’un brin unique pour les circulations
« aller » et « retour » du produit de revêtement. Néan-
moins, une station de réapprovisionnement conforme à
l’invention peut être raccordée à des circuits de produit
de revêtement à double brin, un brin « aller » et un brin
« retour », qui existent généralement dans une installa-
tion de peinture conventionnelle.
[0069] De plus, une station de réapprovisionnement
conforme à l’invention ne nécessite pas de circuits de
produit de revêtement aux dimensions renforcées, car
ils sont portés à des pressions usuelles, de l’ordre de 6
bars.
[0070] La structure de la station et celle de l’installation
dont elle fait partie sont donc plus simples que celles de
l’art antérieur, ce qui réduit sensiblement les coûts de
fabrication, de montage et de maintenance.
[0071] Par ailleurs, malgré des séquences de teinte
qui peuvent être complexes, une station et un procédé
conformes à la présente invention améliore la gestion
des peintures de différentes teintes, car les teintes
« rares » sont prises en charge par l’accumulateur poly-
valent et car les teintes « principales » sont prises en
charge par des accumulateurs dédiés. Cette gestion
améliorée des peintures de différentes teintes permet en
outre de diminuer les pertes de produit de revêtement et
de produit de nettoyage.
[0072] La station S a été représentée avec cinq accu-
mulateurs dédiés. Cependant, une station de réapprovi-
sionnement conforme à l’invention peut comporter autant
d’accumulateurs dédiés que de teintes « principales ».
Par exemple, une station de réapprovisionnement con-
forme à l’invention peut comporter entre un et trente ac-
cumulateur(s) dédié(s), de préférence seize.
[0073] Selon une variante non représentée, les
moyens de mise sous pression du volume de chaque
accumulateur comprennent une chambre de poussée
formée directement au-dessus du produit de revêtement.
Un tel accumulateur est dépourvu de piston et l’air com-
primé exerce alors sa pression directement sur le produit
de revêtement qu’il expulse hors de l’accumulateur. Cha-
que accumulateur fonctionne alors comme un pot sous
pression.

Revendications

1. Station (S), pour réapprovisionner en produit de re-
vêtement au moins un projecteur (1) équipé d’au
moins un réservoir (10) et disposé sur un robot (2)
mobile par rapport à des objets à revêtir,
la station (S) comportant :

- des moyens de raccordement (121, 170-179)

à au moins un circuit (20, 70-79) de produit de
revêtement ;
- une unité d’accostage (200) définissant une
zone de réception (250) pour au moins un pro-
jecteur (1) ;

la station (S) étant caractérisée en ce qu’elle com-
porte en outre :

- au moins un accumulateur (110, 120, 130, 140,
150) dont le volume (V120) est supérieur ou égal
au volume (V10) du réservoir (10), le ou chaque
accumulateur (110, 120, 130, 140, 150) étant
adapté pour être relié à au moins un circuit (20,
70-79) respectif de produit de revêtement par
l’intermédiaire des moyens de raccordement
(121, 170-179) ;
- des moyens (125, 120.1, 120.2) de mise sous
pression du volume (V120) de l’accumulateur
(110, 120, 130, 140, 150) ;
- des moyens de connexion (121, 123 - 156,
153) du ou de chaque accumulateur (110, 120,
130, 140, 150) à l’unité d’accostage (200) ; et
- un organe de connexion (221, 222, 223, 224,
225) de l’unité d’accostage (200) au réservoir
(10).

2. Station (S) selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle comporte un accumulateur polyvalent
(150) relié à plusieurs circuits (20, 70-79) par l’inter-
médiaire de moyens de raccordement (170-179) qui
comprennent un bloc de changement de produit de
revêtement (152), l’accumulateur polyvalent (110,
120, 130, 140, 150) étant relié, d’une part, au bloc
de changement de produit de revêtement (152) et,
d’autre part, à l’unité d’accostage (200).

3. Station (S) selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce qu’elle comporte plusieurs accumulateurs
(110, 120, 130, 140) reliés chacun à un circuit (20)
respectif par l’intermédiaire de moyens de raccorde-
ment (121) distincts, l’organe de connexion (221,
222, 223, 224, 225) comportant, pour chaque accu-
mulateur (110, 120, 130, 140, 150), une vanne de
tête configurée pour la connexion avec le projecteur
(1).

4. Station (S) selon la revendication 3, caractérisée
en ce qu’elle comporte en outre au moins un organe
de raccordement (252) à au moins une conduite de
produit de nettoyage et ce que l’unité d’accostage
(200) comprend en outre un dispositif (251) pour rin-
cer des surfaces extérieures du projecteur (1), le dis-
positif (251) étant relié à la conduite de produit de
nettoyage par l’intermédiaire de l’organe de raccor-
dement (252), le dispositif (251) étant mobile entre
plusieurs positions correspondant aux vannes de tê-
te respectives.
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5. Station (S) selon les revendications 2 et 3 ou 4, ca-
ractérisée en ce que l’accumulateur polyvalent
(150) est dédié aux produits de revêtements les
moins souvent utilisés, tandis que chaque autre ac-
cumulateur (110, 120, 130, 140) est dédié à un pro-
duit de revêtement plus souvent utilisé.

6. Station (S) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le ou chaque accumu-
lateur (110, 120, 130, 140, 150) fonctionne de façon
réversible, si bien qu’il peut transférer du produit de
revêtement soit vers l’unité d’accostage (200), soit
vers les moyens de raccordement (121, 170-179) au
circuit (20, 70-79) correspondant.

7. Station (S) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens (125, 120.1,
120.2) de mise sous pression comprennent un rac-
cord (125) et une chambre de poussée (120.1) res-
pective appartenant au ou à chaque accumulateur
(110, 120, 130, 140, 150), la chambre de poussée
(120.1) étant destinée à être mise sous pression de
façon à expulser le produit de revêtement hors de
l’accumulateur (110, 120, 130, 140, 150) correspon-
dant, le raccord (125) étant adapté pour la connexion
de la chambre de poussée (120.1) à une conduite
d’air comprimé (25).

8. Station (S) selon la revendication 7, caractérisée
en ce que les moyens (125, 120.1, 120.2) de mise
sous pression comprennent un piston (120.2) res-
pectif appartenant au ou à chaque accumulateur
(110, 120, 130, 140, 150), le piston (120.2) délimitant
la chambre de poussée (120.1) et étant mobile en
translation dans l’accumulateur (110, 120, 130, 140,
150) correspondant.

9. Station (S) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comporte en outre
au moins un capteur de pression (208) pour réguler
la pression régnant dans le ou chaque accumulateur
(110, 120, 130, 140, 150) ainsi que dans les moyens
de connexion (121, 123 - 156, 153).

10. Procédé, pour réapprovisionner en produit de revê-
tement au moins un projecteur (1) équipé d’au moins
un réservoir (10) et disposé sur un robot (2) mobile
par rapport à des objets à revêtir,
le procédé étant caractérisé en ce qu’il met en
oeuvre une station (S) comportant :

- une unité d’accostage (200) définissant une
zone de réception (250) pour au moins un pro-
jecteur (1) ;
- au moins un accumulateur (110, 120, 130, 140,
150) dont le volume (V120) est supérieur ou égal
au volume (V10) du réservoir (10), le ou chaque
accumulateur (110, 120, 130, 140, 150) étant

adapté pour être relié à au moins un circuit (20,
70-79) respectif de produit de revêtement par
l’intermédiaire de moyens de raccordement
(121,170-179) ;
- des moyens de connexion (121, 123 - 156,
153) du ou de chaque accumulateur (110, 120,
130, 140, 150) à l’unité d’accostage (200) ; et
- un organe de connexion (221, 222, 223, 224,
225) de l’unité d’accostage (200) au réservoir
(10) ;

le procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

a) effectuer le remplissage du ou de chaque ac-
cumulateur (110, 120, 130, 140, 150) en produit
de revêtement par l’intermédiaire des moyens
de raccordement (121, 170-179) ;
b) mettre sous pression le volume (V120) de l’ac-
cumulateur (110, 120, 130, 140, 150);
c) placer le projecteur (1) dans la zone de ré-
ception (250) ;
d) raccorder le réservoir (10) à l’unité d’accos-
tage (200) ;
e) transférer du produit de revêtement de l’un
des accumulateurs (110, 120, 130, 140, 150)
vers l’unité d’accostage (200) de sorte à remplir
le réservoir (10).

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’étape e) de remplissage consiste à :

f) isoler l’accumulateur (110, 120, 130, 140, 150)
du circuit (20, 70-79) en obturant les moyens de
raccordement (121,170-179) ;
g) réaliser le transfert à un débit de transfert
compris entre 4000 cm3/min et 6000 cm3/min,
l’accumulateur (110, 120, 130, 140, 150) étant
mis sous une pression de transfert supérieure
à la pression de remplissage régnant dans le
circuit (20, 70-79), la pression de transfert étant
comprise entre 10 bars et 30 bars, de préférence
15 bars.

12. Procédé selon l’une des revendications 10 à 11, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre les étapes
suivantes :

h) avant l’étape de placement b), positionner un
dispositif (251) pour nettoyer les surfaces exté-
rieures du projecteur (1) au niveau d’une vanne
de tête correspondant à l’accumulateur (110,
120, 130, 140, 150) destiné à réaliser l’étape de
transfert d) ;
i) essentiellement au cours des étapes de rac-
cordement c) et de transfert d), rincer les surfa-
ces extérieures du projecteur (1) au moyen du
dispositif (251).
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13. Procédé selon l’une des revendications 10 à 12, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre les étapes
suivantes :

j) relier l’accumulateur (110, 120, 130, 140, 150)
au circuit (20, 70-79) respectif en ouvrant les
moyens de raccordement (121, 170-179) ;
k) refouler dans le circuit (20, 70-79) correspon-
dant le produit de revêtement contenu dans un
accumulateur (110, 120, 130, 140, 150), après
une durée déterminée de sorte à limiter la sédi-
mentation du produit de revêtement.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (S) zum Versorgen mindestens eines
Projektors (1) mit Beschichtungsstoff, welcher Pro-
jektor mit mindestens einem Behälter (10) ausgerüs-
tet ist und an einem in Bezug auf die zu beschich-
tenden Gegenstände beweglichen Roboter (2) an-
geordnet ist, wobei die Vorrichtung (S) umfasst:

- Mittel (121, 170-179) für den Anschluss an min-
destens einen Kreis (20, 70-79) für Beschich-
tungsstoff;
- eine Andockeinheit (200), die eine Aufnahme-
zone (250) für mindestens einen Projektor (1)
definiert;

wobei die Vorrichtung (S) dadurch gekennzeichnet
ist, dass sie außerdem aufweist:

- mindestens einen Speicherbehälter (110, 120,
130, 140, 150), dessen Volumen (V120) größer
oder gleich dem Volumen (V10) des Behälters
(10) ist, wobei der oder jeder Speicherbehälter
(110, 120, 130, 140, 50) angepasst ist, an min-
destens einen jeweiligen Kreis (20, 70-79) für
Beschichtungsstoff über die Anschlussmittel
(121, 170-179) angeschlossen zu werden;
- Mittel (125, 120.1, 120.2) zum Unterdruckset-
zen des Volumens (V120) des Speicherbehäl-
ters (110, 120, 30, 140,150);
- Mittel (121, 123-156, 153) zum Verbinden des
oder jedes Speicherbehälters (110, 120, 130,
40, 150) mit der Andockeinheit (200); und
- ein Element (221, 222, 223, 224, 225) zum
Verbinden der Andockeinheit (200) mit dem Be-
hälter (10).

2. Vorrichtung (S) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie einen polyvalenten Speicherbe-
hälter (150) aufweist, der über Anschlussmittel
(170-179), die einen Block (152) zum Wechseln des
Beschichtungsstoffes umfassen, an mehrere Kreise
(20, 70-79) angeschlossen ist, wobei der polyvalente
Speicherbehälter (110, 20, 130, 140, 150) einerseits

an den Block (152) zum Wechseln des Beschich-
tungsstoffes und andererseits an die Andockeinheit
(200) angeschlossen ist.

3. Vorrichtung (S) nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass sie mehrere Speicherbehäl-
ter (110, 120, 130, 140) aufweist, die jeweils an einen
jeweiligen Kreis (20) über individuelle Anschlussmit-
tel (121) angeschlossen sind, wobei das Verbin-
dungselement (221, 222, 223, 224, 225) für jeden
Speicherbehälter (110, 120, 130, 140, 150) ein Kopf-
ventil aufweist, das für die Verbindung mit dem Pro-
jektor (1) gestaltet ist.

4. Vorrichtung (S) nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie außerdem ein Element (252) für
den Anschluss an mindestens eine Leitung für Rei-
nigungsstoff aufweist und dass die Andockeinheit
(200) außerdem eine Vorrichtung (251) zum Reini-
gen der Außenflächen des Projektors (1) umfasst,
wobei die Vorrichtung (251) an die Leitung für Rei-
nigungsstoff über das Anschlusselement (252) an-
geschlossen ist und zwischen mehreren Positionen,
die den jeweiligen Kopfventilen entsprechen, be-
weglich ist.

5. Vorrichtung (S) nach den Ansprüchen 2 und 3 oder
4, dadurch gekennzeichnet, dass der polyvalente
Speicherbehälter (150) den Beschichtungsstoffen
zugeordnet ist, die am seltensten verwendet wer-
den, während jeder andere Speicherbehälter (110,
120, 130, 140) einem Beschichtungsstoff zugeord-
net ist, der häufiger verwendet wird.

6. Vorrichtung (S) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der oder
jeder Speicherbehälter (110, 120, 130, 140, 150) in
reversibler Welse arbeitet, so dass er Beschich-
tungsstoff sei es zu der Andockeinheit (200), sei es
zu den Mitteln (121, 170-179) für den Anschluss an
den korrespondierenden Kreis (20, 70-79) überfüh-
ren kann.

7. Vorrichtung (S) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel
(125, 120.1, 120.2) zum Unterdrucksetzen einen An-
schluss (125) und eine jeweilige Schubkammer
(120.1) umfassen die zu dem oder jedem Speicher-
behälter (110, 120, 130, 140, 150) gehören, wobei
die Schubkammer (120.1) vorgesehen ist, unter
Druck gesetzt zu werden, derart, dass der Beschich-
tungsstoff aus dem korrespondierenden Speicher-
behälter (110, 120, 130, 140, 150) ausgestoßen
wird, wobei der Anschluss (125) angepasst ist, die
Schubkammer (120.1) mit einer Druckluftleitung (25)
zu verbinden.

8. Vorrichtung (S) nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass die Mittel (125, 120.1, 120.2) zum
Unterdrucksetzen einen jeweiligen Kolben (120.2)
aufweisen, der zu dem oder jedem Speicherbehälter
(110, 120, 130, 140, 150) gehört, wobei der Kolben
(120.2) die Schubkammer (120.1) begrenzt und
translatorisch in dem korrespondierenden Speicher-
behälter (110, 120, 130, 140, 150) beweglich ist.

9. Vorrichtung (S) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie au-
ßerdem mindestens einen Druckaufnehmer (208)
zum Regeln des in dem oder jedem Speicherbehäl-
ter (110, 120, 130, 40, 150) herrschenden Drucks
sowie die Verbindungsmittel (121, 123-156, 153)
aufweist.

10. Verfahren zum Versorgen mindestens eines Projek-
tors (1) mit Beschichtungsstoff, welcher Projektor
mindestens mit einem Behälter (10) ausgerüstet ist
und an einem in Bezug auf zu beschichtende Ge-
genstände beweglichen Roboter (2) angeordnet ist,
wobei das Verfahren dadurch gekennzeichnet ist,
dass es eine Vorrichtung (S) einsetzt, die umfasst:

- eine Andockeinheit (200), die eine Aufnahme-
zone (250) für mindestens einen Projektor (1)
definiert;
- mindestens einen Speicherbehälter (110, 120,
130, 40, 150), dessen Volumen (V120) größer
oder gleich dem Volumen (V10) des Behälters
(10) ist, wobei der oder jeder Speicherbehälter
(110, 120, 130, 140, 150) angepasst ist, an min-
destens einen jeweiligen Kreis (20, 70-79) für
Beschichtungsstoff über Anschlussmittel (121,
170-179) angeschlossen zu werden;
- Mittel (121, 123-156, 153) zum Verbinden des
oder jedes Speicherbehälters (110, 120, 30,
140, 150) mit der Andockeinheit (200); und
- ein Element (221, 222, 223, 224, 225) zum
Verbinden der Andockeinheit (200) mit dem Be-
hälter (10);

wobei das Verfahren dadurch gekennzeichnet ist,
dass es die folgenden Schritte umfasst:

a) Durchführen der Auffüllung des oder jedes
Speicherbehälters (110, 120, 130, 140, 50) mit
Beschichtungsstoff über die Anschlussmittel
(122, 170-179);
b) Unterdrucksetzen des Volumens (V120) des
Speicherbehälters (110, 120, 130, 140, 150);
c) Anordnen des Projektors (1) in der Aufnah-
mezone (250);
d) Anschließen des Behälters (10) an die An-
dockeinheit (200);
e) Überführen des Beschichtungsstoffes von ei-
nem der Speicherbehälter zu der Andockeinheit
(200), so dass der Behälter (10) gefüllt wird.

11. Verfahren nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Schritt e) des Füllens darin be-
steht:

f) den Speicherbehälter (110, 120, 130, 140,
150) des Kreises (20, 70-79) zu isolieren, indem
die Anschlussmittel (121, 170-179) verschlos-
sen werden;
g) die Überführung bei einem Überführungs-
durchsatz zwischen 4000 cm3/min und 6000
cm3/min durchzuführen, wobei der Speicherbe-
hälter (110, 120, 30, 140, 150) unter einen Über-
führungsdruck gesetzt wird, der höher ist als der
Fülldruck, der in dem Kreis (20, 70-79) herrscht,
wobei der Überführungsdruck zwischen 10 bar
und 30 bar, vorzugsweise 15 bar, liegt.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 10 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass es außerdem die fol-
genden Schritte umfasst:

h) vor dem Schritt b) des Anordnens das Posi-
tionieren einer Vorrichtung (251) zum Reinigen
der Außenflächen des Projektors (1) an ein
Kopfventil, das mit dem für die Durchführung
des Überführungsschrittes d) vorgesehenen
Speicherbehälter (110, 120, 130, 140, 150) kor-
respondiert;
i) im Wesentlichen während des Anschluss-
schrittes c) und des Überführungsschrittes d)
das Reinigen der Außenfläche des Projektors
(1) mittels der Vorrichtung (251).

13. Verfahren nach einem der Ansprüche 10 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass es außerdem die fol-
genden Schritte umfasst:

j) Anschließen des Speicherbehälters (110, 120,
130, 140, 150) an den jeweiligen Kreis (20,
70-79), indem die Anschlussmittel
(121,170-179) geöffnet werden;
k) Zurückhalten des in einem Speicherbehälter
(110, 120, 130, 140, 150) enthaltenen Beschich-
tungsstoffs in dem korrespondierenden Kreis
(20, 70-79) nach einer vorbestimmten Dauer,
um das Absetzen des Beschichtungsstoffs zu
begrenzen.

Claims

1. A station (S) for re-supplying coating material to at
least one atomizer (1) equipped with at least one
reservoir (10) and disposed on a robot (2) that is
mounted to move relative to the articles to be coated;
the station (S) including:

• coupling means (121, 170-179) for coupling to
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at least one coating material circuit (20, 70-79);
• a docking unit (200) defining an atomizer-re-
ceiving zone (250) for receiving at least one at-
omizer (1);

the station (S) being characterized in that it further
includes:

• at least one accumulator (110, 120, 130, 140,
150) having a volume (V120) greater than or
equal to the volume (V10) of the reservoir (10),
the or each accumulator (110, 120, 130, 140,
150) being adapted to be connected to at least
one respective coating material circuit (20,
70-79) via the coupling means (121, 170-179);
• pressurising means (125, 120.1, 120.2) for
putting the volume (V120) of the accumulator
(110, 120, 130, 140, 150) under pressure;
• coupling means (121, 123 - 156, 153) for cou-
pling the or each accumulator (110, 120, 130,
140, 150) to the docking unit (200); and
• a convection member (221, 222, 223, 224, 225)
for connecting the docking unit (200) to the res-
ervoir (10).

2. A station (S) according to claim 1, characterized in
that it includes a versatile accumulator (150) con-
nected to a plurality of circuits (20, 70-79) via cou-
pling means (170-179) that include a coating mate-
rial change block (152), the versatile accumulator
(110, 120, 130, 140, 150) being connected firstly to
the coating material change block (152) and second-
ly to the docking unit (200).

3. A station (S) according to claim 1 or 2, characterized
in that it includes a plurality of accumulators (110,
120, 130, 140), each of which is connected to a re-
spective circuit (20) via distinct coupling means
(121), the connection member (221, 222, 223, 224,
225) including, for each accumulator (110, 120, 130,
140, 150), a head valve configured for being con-
nected to the atomizer (1).

4. A station (S) according to claim 3, characterized in
that it further includes at least one coupling member
(252) for coupling to at least one cleaning material
duct, and in that the docking unit (200) further in-
cludes a device (251) for rinsing the outside surfaces
of the atomizer (1), the device (251) being connected
to the cleaning material duct via the coupling mem-
ber (252), the device (251) being mounted to move
between a plurality of positions corresponding to the
respective head valves.

5. A station (S) according to any one of claims 2 and 3
or 4, characterized in that the versatile accumulator
(150) is dedicated to the coating materials that are
used least often, while each other accumulator (110,

120, 130, 140) is dedicated to a coating material that
is used more often.

6. A station (S) according to any preceding claim, char-
acterized in that the or each accumulator (110, 120,
130, 140, 150) operates reversibly, so that it can
transfer coating material either towards the docking
unit (200) or towards the coupling means (121,
170-179) for coupling to the corresponding circuit
(20, 70-79).

7. A station (S) according to any preceding claim, char-
acterized in that the pressurizing means (125,
120.1, 120.2) comprise a coupling (125) and a re-
spective thrust chamber (120.1) belonging to the or
to each accumulator (110, 120, 130, 140, 150), the
thrust chamber (120.1) being designed to be put un-
der pressure in such a manner as to expel coating
material from the corresponding accumulator (110,
120, 130, 140, 150), the coupling (125) being adapt-
ed to connect the thrust chamber (120.1) to a com-
pressed air duct (25).

8. A station (S) according to claim 7, characterized in
that the pressurizing means (125, 120.1, 120.2)
comprise a respective piston (120.2) belonging to
the or each accumulator (110, 120, 130, 140, 150),
the piston (120.2) defining the thrust chamber
(120.1) and being mounted to move in translation in
the corresponding accumulator (110, 120, 130, 140,
150).

9. A station (S) according to any preceding claim, char-
acterized in that it further includes at least one pres-
sure sensor (208) for regulating the pressure pre-
vailing in the or each accumulator (110, 120, 130,
140, 150) and in the connection means (121, 123 -
156, 153).

10. A method of re-supplying coating material to at least
one atomizer (1) equipped with at least one reservoir
(10) and disposed on a robot (2) that is mounted to
move relative to articles to be coated;
the method being characterized in that it uses a
station (S) including:

• a docking unit (200) defining an atomizer-re-
ceiving zone (250) for at least one atomizer (1);
• at least one accumulator (110, 120, 130, 140,
150) having a volume (V120) greater than or
equal to the volume (V10) of the reservoir (10),
the or each accumulator (110, 120, 130, 140,
150) being adapted to be connected to at least
one respective coating material circuit (20,
70-79) via coupling means (121, 170-179);
• connection means (121, 123 - 156, 153) for
connecting the or of each accumulator (110,
120, 130, 140, 150) to the docking unit (200); and

21 22 



EP 2 358 480 B1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

• a connection member (221, 222, 223, 224, 225)
for connecting the docking unit (200) to the res-
ervoir (10);

the method being characterized in that it comprises
the following steps:

a) filling the or each accumulator (110, 120, 130,
140, 150) with coating material via the coupling
means (121, 170-179);
b) pressurizing the volume (V120) of the accu-
mulator (110, 120, 130, 140, 150);
c) placing the atomizer (1) in the atomizer-re-
ceiving zone (250);
d) connecting the reservoir (10) to the docking
unit (200);
e) transferring the coating material from one of
the accumulators (110, 120, 130, 140, 150) to
the docking unit (200) so as to fill the reservoir
(10).

11. A method according to claim 10, characterized in
that the filling step e) consists in:

f) isolating the accumulator (110, 120, 130, 140,
150) from the circuit (20, 70-79) by closing off
the coupling means (121, 170-179); and in
g) performing the transfer at a transfer flow rate
lying in the range 4000 cm3/min to 6000
cm3/min, the accumulator (110, 120, 130, 140,
150) being put under a transfer pressure greater
than the filling pressure prevailing in the circuit
(20, 70-79), the transfer pressure lying in the
range 10 bars to 30 bars, and preferably being
15 bars.

12. A method according to any one of claims 10 to 11,
characterized in that it further comprises the fol-
lowing steps:

h) prior to the placement step b), positioning a
device (251) for cleaning the outside surface of
the atomizer (1) at a head valve corresponding
to the accumulator (110, 120, 130, 140, 150)
serving to perform the transfer step d); and
i) essentially during the coupling step c) and dur-
ing the transfer step d), rinsing the outside sur-
faces of the atomizer (1) by means of the device
(251).

13. A method according to any one of claims 10 to 12,
characterized in that it further comprises the fol-
lowing steps:

j) connecting the accumulator (110, 120, 130,
140, 150) to the respective circuit (20, 70-79) by
opening the coupling means (121, 170-179);
and

k) returning into the corresponding circuit (20,
70-79) the coating material contained in an ac-
cumulator (110, 120, 130, 140, 150), after a
length of time determined so as to limit settling-
out of the coating material.
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